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AJI - Gestion pour l'Education
58 avenue Saint Augustin

06200 Nice
Tel : 04 92 29 01 19  Fax : 04 93 18 04 98

contact@aji-france.com

Publicité d'une consultation de marchés publics

Etablissement : Collège Cervantès

Adresse : Rue Edith Blanchet
BP 447

27204 VERNON CEDEX

Pouvoir adjudicateur :

Mme DUBART-CAPRON VALERIE

Contact : M. MALWE Mathias

Tel :
Fax :
Email :

02.32.71.20.90
02.32.17.20.97
int.0271289e@ac-rouen.fr

Dépositaire de la consultation :

Détail de la consultation - PAJI/21/00023 :

Type de produit : BS05 : Services - Dératisation - Alimentation
Objet : Dératisation - Désinsectisation

Descriptif :

Documents à produire : Devis
Fiches techniques
Condition de livraison

Attribution du marché à l'offre la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci dessous avec leur
pondération : Qualité des produits : 20 %

Qualité des services associés : 20 %
Prix : 60 %

Consultation publiée du 07/01/2021 au 31/01/2021. Echéance le 31/01/2021 à 23h59 ( Heure de Paris ).

Le marché est un marché de dératisation-désourisation-désinsectisation pour le collège Cervantès de Vernon
(27200).

Les candidats devront proposer la mise en place d'un dispositif de détection, prévention, élimination et
évacuation des rongeurs et nuisibles.
Les candidats devront proposer au moins 4 passages annuels, chaque passage étant suivi d'un rapport et d'une
inscription au registre de sécurité.
Les lieux à traiter sont:
- pour la lutte contre les rongeurs et la désinsectisation : Cuisines / Réserves alimentaires / lingeries / locaux
poubelles / locaux techniques / chaufferies / vestiaires
- pour la lutte contre les rongeurs uniquement : Faux plafonds
Le contrat devra prévoir, en cas de ré-infestation, des interventions gratuites sur demande du collège et sous
48h.
Les produits devront respecter les normes en vigueur pour les EPLE, et les fiches de sécurité des produits
utilisés devront être communiquées par le prestataire.
Le prestataire devra également transmettre les documents relatifs au respect du protocole HACCP, et les
habilitations et certifications.

Le prix doit être ferme, non révisable.
Le contrat sera voté lors du premier conseil d'administration suivant la date limite de dépôt des offres, et sera
conclu pour une durée de deux ans.

Une visite sur site peut être prévue.

Transmission des offres :
 - Par pli postal
 - Par courrier electronique (email)
 - En déposant vos offres sur cette plateforme
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